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' £ font toujoucs les mêmes témoignages de reconnoif- 
fance envers l’aflemblée nationale de la part des villes &  bail­
liages du royaume : en a fait mention des adreffes de V ille - 
preux, Lauion y d’Argcnton, Mont-Luçon &  du préfidial de 
TullvS.

On a fait enfuite leéhire du procès-verbal de mardi l8 ,  
dans' lequel on a fait une mention honorable des confidé- 
rations fur la procédure criminelle par M . Pagano ,  traduite 
de rital en , &  préfentée à l’affemblée par M. de Hillerin , 
avocat au Parlement. Il eft aufli fingulier qu’intéreffant de 
voir un homme qui a confacré fon temps au terrible départe­
ment de la guerre, s’occuper des formes paifibles de la juftice. 

On a remarqué aufli dans le procès verbal une lettre 
écrite à M . le préfident de l’affemblée par M . Baron , 
confeiller au C h âte let, fecrétaire d’une aflbciation -éwbîie 
à Paris,  pour donner des fccours aux plaideurs indigens. 
Cette fociété de bienfaifance judiciaire, dont l ’exemple eft 
confacré foleisnelleraent depuis plufieurs années par les 
avocats de Touloufe &  de N a n cy , fans doute infpire à 
l’auteur du projet de la Confiitution du pouvoir judiciaire 
l ’idée d’étabhr dans chaque tribunal un bureau de jurifcon- 
fuitcs pour la défenfe des pauvres.

Tome I I ,  S
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C e ft ainfi que dans ce fiècle de lum ières, l’exemple 
du bien devient contagieux : le facrifice généreux que les 

magiftrats , membres de l’affemblée nationale , fe font em­
preffés de faire pour que la juftice fût rendue gratuite- 

a trouvé déjà des imitateurs dans les provinces*

( i66 )

ment
Un tribunal populaire par fon inftitution ,  &  qui fut jaois 
le  ftége des grands jours de Troyes , le préftdial de cette 
ville a fait préfenter à l’affemblée par les députés- de Cham ­
pagne , un de fes arrêtés pris le 15 de ce mois.

V oici comment M . Camufat de Bebm bre , accompagné 

d’un député de la nobleffe ,  a offert cc facrifice. « Les 
officiers du bailliage dont nous avons 1 honneur dètre dé­
putés , ont prévenu nos vœ ux ; faifis d une jufte admira­
tion pour le noble défintéreffement des magiftrats qui 
font dans cette augufte affemblée , &  jaloux de les imiter, 
ils nous chargent de vous repréfentcr 1 aéle particulier 
de leur zèle patriotique ; il nous eft d’autant plus doux 
de vous offrir cet hom m age, que leur empreffement à fe 
dévouer les premiers pour la chofe publique, lui donne

un nouveau prix
L ’affemblée ayant défiré la leûure de cet arrêté , un

de meflieurs les fecrétaires a lu ce qui fuit.
u Extrait des regiftres des délibérations du bailliage , 

fiègc &  préftdial de Troyes.
» La compagnie du bailliage de T ro y e s , affemblée pour 

conférer fur lc« affaires prçfenies , confidérant les grands 
&  mémorables travaux que noffeigncurs de raffcmblée 
nationale ont entrepris pour le foulagcment du peuple, 
l’ctabUffcment d’une conftitution folidc &  durable , le bon­
heur de la nation, &  la gloire du nom français.

» pénétrés de la plus refpeftueufe admiration pour le 
zèle &  les motifs de nofdks feigneurs ; perfuadés que 
l’hommage le plus pur &  le plus agréable qu’ils puiffent 
offrir à l’affemblée nationale de fon dévouem ent, feroit 

de ffilsc jouir le plus promptement qu’il eft en e lle ,
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peuples de fon réflb rt, des heureux effets de cette hicn- 
feifimcc qui anime &  dirige les dècifions de cette augufte 

affemblèe.
Il Confidérant que ce bailliage étant le premier des grands 

jours de la province dont la ville de T royes eft la capi­
tale , lui doit Texemple des vêtus qui rcfléchiffent de 

l’affemblée nationale.
n La compagnie a arrêté unanimement &  déclaré 'qu’à 

qu’à compter de ce jour , elle jugera gratuitement tous 
les procès Si conteftations , tant civiles, que criminelles , 
qui feront portés à fou tribunal en première inftance &  

par appel.
« Promettent &  s’engagent les officiers de ladite com ­

pagnie, fouftignls, fur leur honneur &  leur devoir, tant 
pour eux que pour leurs confrères abfcns , d’exécuter 
la préfente déclaration,

M Perfuadés du défmtéreffement qui anime les juges de 
fon reffort, la compagnie les invite de même dans ce 
moment, à rendre la juftice gratuite, &• à redoubler d’ef­
forts de zèle pour procurer à tous leurs jufticiables le 
même avantage; les invitant &  leur enjoignant néanmoins 

de vuider procès mus 8c à mouvoir ; ordonne qu’il y  
fera pourvu à la diligence du procureur du r o i , par la 
compagnie elle-m êm e, félon fon autorité , par toute voie 

duc 6c raifonnable.
» Arrête en outre, que la préfente déclaration fera 

inceffamm-mt préfentée à noffeigneurs de-Taffemblée na­
tionale, pour être très-humblement fuppliés de lui donner 
fon approbation. Fait &  arrêté dans la ville de T r o y e s , 

le 13 du courant 17895*.
Après la Icélure de cet aâe  de défintéreffemem &  de 

patriotifme, les plus vifs applaudiffemens fe font fait en­
tendre dans Taffemblée.

M . Dandré prenant cnfuite la parole , a dit qu’étant 
affuré,  dans tous k »  teiops,  ^  là générofité du ^rleme»»t
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d’A ix  , dont U avoit l’hcnnewr d'écre m em bre, il s’eftijnoit 
heureux de pouvoir faibe part à l’aiTcmblée, de l’adhé- 
Con de cette cour à fes maximes, &  de lui témoigner 

fa confiance &  fon refpeél.
M . Dandré a préfenté enfuite l’arrèié du parlement dont 

il a fait leôure : « vous n’y  trouverez pas, a-t-il ajouté, 
la gratuité de la ju ftice, parce que l’arrêté a été pris le 
jour de la clôture du parlement «.

Il paroit que les principes de raffemblée germent dans 
tous les ordres de l’état. M. üuquefnoy a demandé à 
l’affemblée de lire une lettre qui lui étoit adreffce par un 
évêque de Lorraine ; eHe étoit conçue en ces termes :

« Le vœ u connu de raftemblèe nationale, concernant 
la pluralité des bénéfices, me paroiffant auffi conforme à 
la juftice qu’à l’efpTit de l’égUfe, je n hèfite pas à opter 
entre les deux que je poffède, 8c j’envoye aujourd’hui à 
M . l’archevêque de Vienne la démifficn de mon évêché ». 
de vifs applaudiiiemens ont été la digne récompenfc de 
ce grand exemple.

L ’affemblée avoit renvoyé à cette féance l’cxainen de 
la queftion fi l’on devoit difcuter, article par article, le 
projet d’arrêté rédigé par le comité des cinq; c’cft fur ce 
point préliminaire que les débats ont recommencé.

Les philofophes, les publiciftes qui fentent toutes les 
difficultés de faire une bonne déclaration des droits, c'cft- 
à -d ire , d’une utilité pratique fans être dangercufe, courre 
fans être incomplette, 8c motivée fans être métaphifique, 
ne trouveront pas une pareille difcuffion trop longue. On 
n’arrive aux idées fimples que par les idées compoféc? ; 
une déclaration eft d’ailleurs une idée nouvelle en légis­
lature , infpirée aux Américains par des circonftances ora- 
geufcs &  preffantes ; ils y  ont mêlé une panie des loix 
eouftitutionnelles. Les Français (èmblent ^vouloir en foire 
feulement ,1e préliminaire de leur conftitution ; c’eft pour 

eux la ^ ^ iè rc  qui doit précéder la l o i , mais de quelles
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mains dcvoit-on prendre ce flambeau; un grand nombre 
de déclarations avoient été prcfemées, & ,  comme on l’a 
déjà remarqué , les articles de cette dédaraiion s’ctoient 
augmentés depuis i6  jufqu’à 7 4 ;  cette variation dans Té- 
tendue des droits devoit liceffairem ent amener la divcr- 
fué des opinions dans l’adoption d’u« des projets préfentés, 

M. l’abbé Bonne-Foi a d it, après avoir comparé k s  
divers plans des déclarations des droits avec celles de M . de la 
Fayette,  que cette dernière étoit le texte dont les autres ne 
formoient que le commentaire, &i trouvant dans le plan de 
M. Mounier les mêmes maximes augmentées de plufieurs 

autres, il conclucit que celui de M . de k  F ayette ,  qui 
étoit fimple &  c l- i r , rèuniffoit en peu de mots les droits 
primitifs de l’hom m e; il defireroit d’y  ajouter « que i’homme 
a un droit facré à fa confervation &  à la tranquillité, 
&  que l’être fuprême a fait les hommes libres &  égaux 

CH droits. »
Ic i, M . le préfident a prévenu les membres du comité 

de Techercbcs,de fe retirer fur le champ dans le lieu de leur 
féance. M . Redon, commiflaire nouvellement nom m é, ayant 
obtenu, dans le même tem ps, la confiance de la généralité 

de Riom pour le comité féodal, a opté pour ce dernier , &  
M . Buzot l’a remplacé dans le comité de rechtrches.

M. Pèlerin, reprenant le cours de la difcuffion, &  ob- 
fervant combien il étoit dangereux d’apprendre aux hommes, 
fous le nom de la lo i , des priucipes q u i, vrais fous certains 
rapports, pouvoient préfenter d’autres idees à certains 
elprits, vouloit qu’on éloignât de la déclaration k s  cxprcf- 
fions équivoques, vagues &  abflraices,  pour éviter des 
faulTes interprétations. Il ajputoit que le» devoirs étoier.t 
corrélatifs des droits, 6c il propofoit de mettre à la difcul- 
fion le projet de M . Sinetti, rédigé en deux colonnes d après 

ce plan.
ivl. le vicomte de Mirabeau tranchoit le nœud au licu de 

le défaire. A  la place d’une déclaration des droits, il pro-
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pofoît de mettre fimplem’e n t, à la tête de la conftitiuion ; 
pour U bien de chacun &  i t  tous ,  nous avons arrêté ce qui 
fu it &c.

V Vous avez deux grands inconvéniens à éviter, difoit 
M . G u ic t , ie premier de vous traîner furies pas despré- 
jogés; le fécond de vous égarer dans les détails obfcurs de 
la méthaphyfique, &  de fubftituer des maximes artificielles 
aux vérités fimples de la nature; il faut remonter au 
principe générateur, &  en fuiv're les conféquences.® Il 
exifte, &  il doit en exifter un qui embrafte tous les droits 
&  tous les devoirs de l’homme. C e ft  celui de veiller à la 
confervation de fon être les autres-n’en font que la fuite 
jiatnrdle ».

C e ft  en cet état que M . le préfîdent a propofe d’aller 
aux v o ix , pour admettre ou rejetter la difcufiion du 
projet propofé par le comité des cinq, article par article.

Il a été arrêté prefque unanimement, de ne pas s’en 

occuper ; il fiilloit cependant un projet quelconque, comme 
un canevas fur lequel Taflemblée rédigeroit une déclara­
tion. M . le marquis de Bonnai, voyant qu’on reftifoit fa 
propofition, de ch oifir ini des projets préfentés, a refufê, 
avec beaucoup de prccifion, les objcéfions qu’on lui avoit 
faites la veille fur le danger à opiner pour ce chcdx dans 
les bureaux. La forme de Tappel des v o ix , d ifoit-il, eft 
une opération fatiguante &  défeftiieufe, Tennui des lec­
tures pourroit faire adopter, par laflitude, un projet qui ne 
fera pas le meilleur dans les bureaux ; au contraire , chacun 
jouira de fon fuffrage &  de fa liberté, en indiquant le nom 
de Tauteur &  le titre du projet. Les liftes des bureaux ne 
feront pas des réfultats , mais des fimples réfumés. Les 
membres font plus rapprochés , &  les inexaÔitudes moins 
fréquentes. Cette m éthode eft plus cou'rte que celle de 
Tappel en affemblée g én éra le , puifque dans les bureaux j 
on appellera trente membres à la fois.

La motion de M . Bonnai tendoit fans doute à abréger le
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temps des opérations de raffemblé ; mais des légiflateurs 
doivent-ils donc être fi avares des momens l ne doit-on pas 
craindre que des aflbciations partielles ne fe forment aux 
dépens de la grande l  ne v a u t - i l  pas mieux que, dans dis 
matières aufli importantes, chaque membre , de l’aflemblée 
opine devant douze cents témoins plutôt que devant 
xrente J il faut toujours entourer les légiflateurs de l’opinitm 
publique; il faut à tous les inflans couvrir des regards 
puHics les hommes qui doivent influer fur la morale des 

états &  fur la deftinée des peuples.

Aufli M . Defmeuniers obfervoit que l’aflemblée avoit 

rejette d’avance la manière de prendre les voix par bureaux ; 
il rcgardoit comme une fubtilité , de dire que le réfumé 

des bureaux n’étoit pas des réfultats.

M . de Caftelanc oppofoit le règlement qui ne permettoit 
pas d’autre forme de délibérer que par aJfis ou levé, &  par 
l’appel des voix en cas de doute fur la majorité ,  ce qui ex­

clut l’appel des voix par bureaux.

M. Pethion s’y  oppofoit aufli, en defirant qu’on mît en 
délibération les différens projets propofés. M . Pères de 
Lageffe faifoit va lo ir, en faveur des projets de déclaration, 
propofés par les membres du comité de conftimtion, la 
même confidération qui avoit fait délibérer fur le projet 

propofé par le comité des cinq.

M. L a lli, après avoir fait le plus bel éloge de la fageflc 
des Anglois &  de leur fcience dans le gouvernem ent, a 
propofé quelques additions eflentielles à la déclaration des 
droits; il paroiffoit fe déterminer en faveur du projet de 
M. de la F ayette, perfeftionné par M . M ounier,' en 
infiftant pour une délibération prompte en affemblée 

générale.

Après quelques obfervations de MM. T a rg e t, Fer- 
luoni , Garat &  Mirabeau , l’affemblée a arrêté d’aller aux 
voix pour choifir un des projets de déclaration à la plura-
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lîté fim pk, lequel projet feroit mis à la difcuffion article 
par article.

Les trois projets de déclaration qui ont eu le plus 
de fuffrages, font ceux de meflieurs de la* F a y e tte , 
de l’abbé Syées, &  celui qui a paru fcns le nom du 
Cxième bureau ; ce dernier l’a emporté.
I  M . le duc de Lianccurt a informé raflem blée‘des. foii^ 
qu’il s’eft donné pour la m édaille, délibérée dans la nuit 
mémorable du 4 au 5.

- A V I S .

N . B .  M M . les Soufcripteurs, dont l’abonnement finit 
au foixantièmc numéro, font priés de rcnouveller, &  de rap­
porter le numéro de leur foufcription , à Paris chez C u ssA C , 
Libraire, au Palais-Royal,  N**. 7  &. 8 , &  chez les princi­
paux Libraires de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 50 numéros , eft de 
^ liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 fous , franc de port, 
dans tout le royaume ; on tft prié d’affranchir le port des 
lettres 5c de l’argent , fans cettç précaution les lettres ne 
feroient pas reçues.

H O T E L - D E - V I L L E  D E  P A R I S .  

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Permis à la pofte de laiffer paffer dans la province le 
journal intitulé ,  Point du jour , à la charge que les exem­
plaires porteront le nom de l’imprimeur. A  Paris , ce 17  
juillet 1789. 5 ign « P iT R A ,B o u r r é e  DE C o r b e r o n  , L e v a ­

c h e r  DE LA T e r RINIÈRE,

D e  l’imprimerie de B a l l a r d ,  Imprimeur du R oi, 
rue des Matliurins.
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